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	PROJET DE LOI
	Projet de loi de finances pour 2012


	La ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du gouvernement a présenté, avec le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le projet de loi de finances pour 2012.

La réduction de l’endettement public est une priorité. Elle passe d’abord par la réduction du déficit public. Le projet de loi de finances pour 2012 confirme, à cet égard, le caractère intangible de la trajectoire pluriannuelle de retour à l’équilibre des finances publiques. Le déficit public sera ramené de 5,7 % en 2011 à 4,5 % en 2012, 3 % en 2013, 2 % en 2014 puis 1 % en 2015. La France entamera son désendettement dès 2013 : le ratio dette sur PIB diminuera de 87,4% en 2012 à 87,3 % en 2013.

Pour 2012, le Gouvernement a choisi de retenir une hypothèse de croissance à 1,75 %, identique à celle de 2011. Ce choix répond à un souci de prudence, dans un contexte conjoncturel moins favorable qu’avant l’été. En dépit de fondamentaux économiques solides, la France subit en effet le contrecoup du ralentissement de la croissance mondiale, des incertitudes qui pèsent sur certains pays de la zone euro ainsi que des turbulences qui agitent les marchés financiers depuis août. Cependant, le Gouvernement constate que la demande intérieure est demeurée robuste durant l’été, de même que les chiffres de la production industrielle (+1,5% en juillet). Il convient donc de ne pas sur-réagir aux évolutions des marchés.

La France dispose de tous les atouts pour renouer avec une dynamique de croissance plus forte : les ménages français sont peu endettés ; leur niveau d’épargne reste élevé ; l’inflation plus modérée en 2012 conjuguée à la progression des salaires permettra l’augmentation de leur pouvoir d’achat ; les réformes structurelles importantes entreprises par le Gouvernement depuis 2007 (revenu de solidarité active, réforme des universités, crédit impôt recherche, investissements d’avenir, réforme des retraites…) accroissent progressivement la croissance potentielle de notre économie.

Le projet de loi de finances pour 2012 prévoit un déficit de l’État à 81,8 Md€, en amélioration de 13,8 Md€ par rapport au déficit prévisionnel 2011 de 95,5 Md€ (lui-même inchangé par rapport à la deuxième loi de finances rectificative pour 2011). Ce déficit 2012 sera encore réduit d’un milliard d’euros après la mise en œuvre de l’effort d’économies supplémentaires annoncé par le Premier ministre le 24 août 2011. Il s’établira ainsi à 80,8 Md€, en amélioration de près de 15 Md€.
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Les dépenses totales de l’État y compris dette et pensions s’établissent à 362,3 Md€ et progressent moins vite que l’inflation, soit 800 M€ de moins que prévu. Après mise en œuvre de l’effort supplémentaire d’1 Md€ prévu par le plan anti-déficit du Gouvernement, les dépenses baisseront en volume de 0,5%, soit une économie de 1,8 Md€ par rapport à la norme de stabilisation au niveau de l’inflation. 

Hors dette et pensions, les dépenses totales de l’Etat sont gelées en valeur, comme en 2011, à 275,6 Md€. Elles baisseront après l’effort supplémentaire d’un milliard d’euros dont les modalités de répartition seront vues lors des discussions parlementaires.

Cet effort inédit de maîtrise de la dépense de l’État est rendu possible par l’effet des réformes mises en œuvre depuis 2007 dans le cadre de la révision générale des politiques publiques, notamment le non remplacement d’un départ à la retraite sur deux dans la fonction publique d’Etat. En 2012, la poursuite de cette politique se traduit par la suppression de 30 400 postes dans l’administration de l’Etat.

Au total, pour la première fois depuis 1945, les moyens des ministères et leur masse salariale, hors pensions, diminuent en valeur. Cette baisse historique préserve toutefois les priorités du Gouvernement : la recherche et l’enseignement supérieur, nos engagements en matière de politique sociale et les missions régaliennes de l’Etat.

Enfin, comme en 2011, le projet de loi gèle les concours financiers de l’État aux collectivités territoriales, qui participent ainsi, au même titre que l’État, à l’effort de réduction de nos déficits publics.

Par rapport à 2011, les recettes fiscales nettes augmentent de 7,5%, pour s’établir à 273,1 Md€ : 5,4 points correspondent à la dynamique des recettes et 2,1 points sont liés aux mesures nouvelles qui sont proposées dans le PLF 2012 ou qui ont été adoptées soit en LFI 2011, soit dans la deuxième loi de finances rectificative pour 2011.

Le projet de loi de finances comporte plusieurs dispositions fiscales nouvelles qui répondent à trois principes : l’équité avec notamment la création d’une contribution exceptionnelle sur les très hauts revenus qui s’appliquera jusqu’au retour sous les 3% du déficit public ; la réduction des niches via un rabot supplémentaire de 10% pour les dispositifs fiscaux relatifs à l’impôt sur le revenu et la rationalisation de certaines aides en matière d’investissements locatifs et d’amélioration de la performance énergétique ; le développement de la fiscalité destinée à agir sur les comportements (contribution sur les boissons à sucres ajoutés, taxe sur les loyers abusifs).




	accords internationaux et autres textes

	
	


	Le conseil des ministres a également examiné les textes suivants :

- Décret modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964 fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets (ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration).
Ce décret tire les conséquences, dans le statut des préfets, des modifications apportées par un décret non délibéré en conseil des ministres au  statut des sous-préfets. En effet, le corps des sous-préfets sera désormais doté de trois classes fonctionnelles correspondant aux postes de responsabilités les plus élevés.

- Décret modifiant l’article L. 6112-2 du code de la santé publique (ministère de la défense et des anciens combattants).
Ce décret a pour objet, dans un but de simplification et d’allègement des procédures, de supprimer l’exigence prévue par l’article L. 6112-2 du code de la santé publique d’un examen systématique par le conseil des ministres de l’ensemble des textes relatifs aux activités de santé publique du service de santé des armées. Dans bien des cas en effet, le caractère technique des textes en cause ne justifie pas qu’ils soient soumis au conseil des ministres.

L’expression « en conseil des ministres », qui figure dans la partie législative du code de la santé publique, peut être supprimée par décret à la suite de la décision du Conseil constitutionnel du 16 juin 2011 qui a déclaré que ces mots présentaient un caractère réglementaire.




	COMMUNICATION
	Les résultats des élections sénatoriales


	Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration a présenté une communication relative aux résultats des élections sénatoriales.

Les élections sénatoriales qui se sont déroulées le dimanche 25 septembre 2011 ont enregistré une réelle progression de la gauche qui réalise un gain de 25 sièges (dont 5 nouvellement créés) et est donc désormais en mesure de prendre la présidence du Sénat, avec 177 sénateurs répertoriés à gauche ou au centre-gauche, contre 171 à droite ou au centre-droit. 

Ce nouveau rapport de forces s’inscrit dans la continuité des gains enregistrés par la gauche aux élections sénatoriales depuis le renouvellement de 1992, après les gains élevés de 2001 (+13 sièges), de 2004 (+13 sièges) et  de 2008 (+25 sièges).

Pour 30 des 44 départements qui étaient renouvelables dimanche, les dernières élections sénatoriales remontaient à 2001. Ce résultat reflète donc avant tout le résultat des élections locales passées de 2004, 2008, 2010 et 2011, avec la perte, enregistrée par la droite, de 17 départements et de 12 régions depuis 2004, et dans la seule série renouvelable, de 50 villes de plus de 9000 habitants. Ce renforcement des positions locales acquises par la gauche entraîne des gains mécaniques. On observe, par exemple, que les 8 présidents de conseil général de gauche qui étaient candidats ont été élus, prenant le plus souvent un siège à la droite. 

Cette tendance lourde a sans doute été amplifiée par le renouvellement des maires des communes rurales à la suite des élections municipales de 2008, entraînant ainsi un tassement de la performance des candidats de la droite, voire un  basculement de sièges, là où la droite est traditionnellement majoritaire dans les scrutins nationaux.




	COMMUNICATION
	LA REUNIon des ministres des finances du G20


	Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie a présenté une communication relative aux réunions des ministres des finances du G20 et aux assemblées annuelles du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale.

Les ministres des finances et gouverneurs de banque centrale du G20 se sont réunis le 22 septembre 2011 à Washington, en marge des assemblées annuelles du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale, pour évoquer la situation économique mondiale et examiner les réponses à y apporter notamment à l’aide du cadre pour une croissance forte, durable et équilibrée. Le comité monétaire et financier international (CMFI) et le comité du développement des institutions de Bretton Woods se sont ensuite réunis le 24 septembre 2011. 

Le G20 a témoigné de sa détermination à agir de manière concertée face aux défis renouvelés qu’affronte l’économie mondiale, notamment les risques liés aux dettes souveraines, aux turbulences sur les marchés et aux menaces pesant sur la croissance économique et sur l'emploi. Il a salué les actions déjà entreprises dans chaque grande zone pour maintenir la stabilité financière, restaurer la confiance et soutenir la croissance.

Les Etats de la zone euro ont rappelé leur engagement sans faille à mettre en œuvre les décisions prises lors du Sommet du 21 juillet 2011 et, en particulier, se sont engagés à prendre les dispositions nécessaires d’ici le prochain G20 Finances des 14-15 octobre 2011, pour renforcer les capacités d’intervention du Fonds européen de stabilité financière (FESF) et maximiser son impact pour éviter la contagion. 

Le G20 a décidé d’œuvrer à la mise sur pied d’une meilleure coordination des politiques économiques entre ses membres afin de soutenir la croissance au plan mondial. Si tous les Etats doivent disposer d’un cadre budgétaire crédible, certains Etats disposent de marges pour soutenir la demande globale par un développement de la demande intérieure ou pour adapter le rythme de consolidation budgétaire.

Le G20 s’est engagé à soutenir la stabilité financière et à prendre toutes les mesures nécessaires pour stabiliser les systèmes bancaires et les marchés financiers. S’agissant des banques, le G20 et le CMFI se sont engagés à s’assurer qu’elles disposent d’une capitalisation adaptée et d’un accès suffisant aux refinancements pour faire face aux risques actuels. Ils s’assureront également qu’elles mettent intégralement en œuvre Bâle III dans les délais agréés.

Les banques centrales du G20 ont manifesté leur résolution d’une part, à fournir des liquidités aux banques en tant que de besoin, et d’autre part, à soutenir l’économie tout en maintenant la stabilité des prix.

	COMMUNICATION
	LE G20 SOCIAL


	Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé a présenté une communication relative au G20 social.

Les ministres du travail et de l’emploi du G20, réunis à Paris les 26 et 27 septembre 2011, ont adopté des conclusions destinées à renforcer la dimension sociale de la mondialisation.

Ils ont affirmé  l’importance de l’emploi comme objectif de la politique économique, avec une attention particulière portée à l’emploi des jeunes. Les ministres sont convenus de mettre en place un groupe de travail  (task force) sur l’emploi des jeunes, qui devra élaborer des propositions concrètes en vue de la réunion des ministres du travail du G20 qui se tiendra en 2012 sous présidence mexicaine. 

Les ministres ont souligné l’importance du renforcement de la protection sociale, avec un engagement des Etats du G20 à mettre en œuvre des socles de protection sociale définis nationalement. Ils ont encouragé une meilleure coordination des actions des organisations internationales pour accompagner les Etats dans la mise en oeuvre de cet engagement.

Les ministres ont
promu l’application effective des droits sociaux et du travail. Ils ont en particulier apporté leur soutien à l’Organisation internationale du travail dans ses efforts en faveur de la ratification et l’application des huit conventions fondamentales.

Enfin, ils se sont déclarés favorables à une meilleure coordination entre organisations internationales afin de renforcer la cohérence des politiques économiques et sociales.

La réunion des ministres a été précédée d’une étroite association des partenaires sociaux français et internationaux. La présidence française accorde une attention particulière à l’émergence de ce dialogue social au niveau du G20, qui se traduira, en marge du sommet des chefs d’Etat et de gouvernement à Cannes, par des réunions des représentants des entreprises et des salariés.

Les conclusions des ministres du travail et de l’emploi seront soumises aux chefs d’Etat et de gouvernement du G20 lors du sommet de Cannes, les 3 et 4 novembre 2011.




	COMMUNICATION
	LE G20 DEVELOPPEMENT


	Le ministre auprès du ministre d’Etat, ministre des affaires étrangères et européennes, chargé de la coopération, a présenté une communication relative à la réunion ministérielle du G20 sur le développement le 23 septembre 2011.

Décidée à l’initiative de la présidence française, cette première réunion ministérielle du G20 consacrée au développement a réuni les ministres des finances et de la coopération du G20, ainsi que des organisations internationales telles que la Banque Mondiale, le Fonds monétaire international, l’Organisation pour la coopération et le développement économiques, l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), etc.

Cette réunion est née de la conviction que les politiques de développement sont un outil essentiel pour relancer l’économie mondiale et le gage d’une mondialisation maîtrisée. Elle consacre aussi la volonté de la présidence française de construire un véritable partenariat entre pays émergents et pays industrialisés autour des enjeux du développement et de la croissance économique durable.

Les ministres des vingt pays membres ont approuvé la transmission aux chefs d’Etat et de gouvernement du rapport du groupe de travail G20 développement, en vue du Sommet de Cannes. Ce rapport propose un plan d’action sur les priorités de la présidence française. 

Sur la sécurité alimentaire, les ministres du G20, qui se sont appuyés sur le Plan d’action sur la volatilité des prix alimentaires et sur l’agriculture adopté par les ministres de l’agriculture du G20 le 23 juin 2011, ont décidé de mesures concernant la recherche agronomique pour le développement, l’investissement agricole responsable et la mise en place d’instruments financiers de gestion des risques pour les producteurs. Dans le contexte de crise alimentaire dans la Corne de l’Afrique, la France a également obtenu l’accord des ministres pour la création de réserves alimentaires d’urgence et pour le lancement d’un projet-pilote en Afrique de l’Ouest. Les ministres ont par ailleurs soutenu le lancement d’initiatives visant à réduire les impacts négatifs de la volatilité des prix des matières premières agricoles au travers de stratégies et d’instruments de couverture.

Dans le domaine des infrastructures, les ministres ont validé un plan d’action sur les instruments de financement permettant d’attirer les investisseurs et sur la  priorité accordée à l’Afrique subsaharienne. Ils se sont également mis d’accord pour qu’une liste de projets régionaux réalisables et finançables soit présentée au Sommet de Cannes. 

…/…
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Enfin, les vingt pays ont ouvert le débat du financement du développement. Ils ont reconnu la nécessité de mobiliser tous les types de financement. Une attention particulière a été accordée à la taxe sur les transactions financières, sur la base des premières conclusions du rapport de Bill Gates. Ont également été exposés des mécanismes de taxes pour répondre aux besoins de la lutte contre le changement climatique, notamment sur le carburant dans le transport aérien et le transport maritime. En démontrant la faisabilité et le potentiel de ces nouvelles sources de financement, les discussions de la réunion ministérielle du G20 sur le développement ont consacré l'action constante de la présidence française en faveur des financements innovants.




	MESURES D’ORDRE INDIVIDUEL
	

	Le conseil des ministres a adopté les mesures individuelles suivantes :

Sur proposition du ministre d’État, ministre des affaires étrangères et européennes :
- M. Hervé LADSOUS, ministre plénipotentiaire hors classe, est élevé à la dignité d’ambassadeur de France.

Sur proposition du ministre de la défense et des anciens combattants :
- Il est mis fin, à compter du 1er octobre 2011, aux fonctions de contrôleur général des armées en mission extraordinaire, exercées par M. Jean-François BUREAU, administrateur civil hors classe.

En outre, ont été adoptées diverses mesures d’ordre individuel concernant des officiers généraux de l’armée de terre, de la marine nationale, de l’armée de l’air et du service de santé des armées.

Sur proposition du garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés :
- M. Mattias GUYOMAR, maître des requêtes au Conseil d’État, est nommé conseiller d’État (1er tour intérieur).

Sur proposition du ministre de l’intérieur, des collectivités territoriales et de l’immigration :
- M. Pierre SOUBELET, préfet de la Loire, est nommé préfet hors cadre. Il sera appelé à d’autres fonctions  ;

- Mme Fabienne BUCCIO, préfète de l’Eure, est nommée préfète de la Loire ;

- M. Dominique SORAIN, préfet des Vosges, est nommé préfet de l’Eure ;

- Mme Marcelle PIERROT, préfète du Tarn, est nommée préfète des Vosges ;

- M. Jean-Marc FALCONE, préfet hors cadre, est nommé préfet du Tarn ;

- Mme Catherine DELMAS-COMOLLI, préfète du Cher, est nommée préfète hors cadre, sur sa demande ;

…/…
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- M. Nicolas QUILLET, préfet de la Nièvre, est nommé préfet du Cher ;

- M. Daniel MATALON, premier conseiller du corps des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel détaché en qualité de sous-préfet hors cadre, hors classe, est nommé préfet de la Nièvre ;

- M. le général de division Alain GIORGIS est nommé commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, commandant de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest, à compter du 1er octobre 2011.

Sur proposition du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative et du ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche :
- M. Christian DEMUYNCK est nommé inspecteur général de l’administration de l’éducation nationale et de la recherche de 1ère classe (5ème tour), à compter du 1er octobre 2011.





